
PARIS, le 08/10/2004 

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
DU RECOUVREMENT ET DU SERVICE 
DIRRES 

 

      

LETTRE CIRCULAIRE N° 2004-136 

OBJET : Plafond de la sécurité sociale et paie irrégulière, salariés à 
employeurs multiples, abattement d’assiette des cotisations 
plafonnées dues au titre des salariés à temps partiel. 

Le décret n°2004-890 du 26 août 2004 aménage certaines 
dispositions du code de la sécurité sociale relatives à la détermination du 
plafond de la sécurité sociale, au calcul des cotisations de sécurité 
sociale des salariés à employeurs multiples et des salariés à temps 
partiel.  

 

Les articles 1 à 4 du décret n°2004-890 du 26 août 2004 paru au Journal Officiel du 
29 août 2004 modifient diverses dispositions du code de la sécurité sociale relatives 
au calcul des cotisations de sécurité sociale et ont pour objet de : 

- simplifier les règles de calcul du plafond de la sécurité sociale pour les 
rémunérations payées selon une périodicité irrégulière, 

- d’adapter les textes relatifs au calcul des cotisations des salariés à employeurs 
multiples, 

- compléter les règles de calcul de l’abattement d’assiette des cotisations dues au 
titre des salariés à temps partiel. 

L’ensemble de ces dispositions sont d’application immédiate. 

1 – DETERMINATION DU PLAFOND DE LA SECURITE SOCIALE LORSQUE LES 
REMUNERATIONS SONT REGLEES SELON UNE PERIODICITE IRREGULIERE 
DE LA PAIE 

L’article R 242-2 du code de la sécurité sociale est complété par deux nouveaux 
alinéas (2 et 3) visant à simplifier le calcul du plafond de la sécurité sociale lorsque la 
période à laquelle se rapporte la rémunération est exprimée en jours ou en heures. 
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Rappel de la règle actuelle 

En cas de périodicité régulière de la paie, les cotisations dues dans la limite du 
plafond de la sécurité sociale sont calculées lors de chaque échéance de paie 
jusqu’à concurrence d’un montant fixé par décret pour chacune des périodes 
suivantes : trimestre, mois, quinzaine, semaine, jour. 

Toutefois, lorsque la rémunération est réglée à des intervalles autres que ces 
périodes, l’article R.242-2 alinéa 1er du code de la sécurité sociale précise que le 
plafond de la sécurité sociale est déterminé en décomposant la période de 
rémunération en mois, quinzaine, semaines et jours ouvrables et en retenant la 
somme des plafonds de chacune de ces périodes. 

Exemple : pour une période de rémunération du 14/10/2004 au 31/10/2004 : 

- la période de rémunération se décompose en deux jours (14 et 15/10) et une 
quinzaine (du 16/10 au 31/10) : 
- le plafond à retenir correspond à la somme de deux plafonds journaliers et du 
plafond pour la quinzaine soit : (114 € *2) +1238 € = 1 466 €. 

 

Désormais, lorsque la période à laquelle se rapporte la rémunération est 
exprimée en jours, l’employeur pourra opter pour un calcul du plafond en 
30ème.  

Lorsque la période rémunérée est exprimée en jours, le plafond de cotisations 
applicable à cette période pourra être déterminé en multipliant le plafond mensuel de 
la sécurité sociale par autant de trentièmes que comporte de jours ouvrables ou non 
ouvrables la période, dans la limite de 30/30. 

Exemple : Pour une période rémunérée du 14/10/2004 au 31/10/2004  soit 18 jours, 
le plafond pourra être déterminé en retenant le plafond mensuel multiplié 
par 18/30 soit :  2476 € *18/30 = 1 485,60 €. 

Le recours à cette modalité de calcul du plafond est une faculté pour l’employeur qui 
peut utiliser l’une ou l’autre des méthodes. 

Pour les périodes rémunérées exprimées en heures, l’article R 242-2 alinéa 3 du 
code de la sécurité sociale dispose désormais que le plafond de cotisations est 
déterminé en multipliant le plafond mensuel de la sécurité sociale par le nombre 
d’heures de la période divisé par 151,67. 

Exemple : pour une période rémunérée de 70 heures, le plafond pourra être 
déterminé en retenant le plafond mensuel multiplié par 70/151,67 soit : 
2476 € * 70/151,67  = 1142,74 €. 
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2 – LES SALARIES A EMPLOYEURS MULTIPLES 

 En application de l’article L.242-3 du code de la sécurité sociale, pour les assurés 
qui travaillent régulièrement et simultanément pour le compte de plusieurs 
employeurs, la part des cotisations incombant à chaque employeur est déterminée 
au prorata des rémunérations qu’ils ont respectivement versées dans la limite du 
plafond de la sécurité sociale. 

Pour l’application de cette disposition l’article R.242-3 du code de la sécurité sociale 
prévoit l’obligation pour le salarié de communiquer à son employeur le montant des 
rémunérations perçues auprès des autres employeurs. L’absence de communication 
de  ces éléments par le salarié entraîne le calcul des cotisations sans prorata. 

 Toutefois, l’article L.242-3 du code de la sécurité sociale prévoit une dérogation à 
cette règle et permet aux employeurs de déterminer la part des cotisations à leur 
charge comme si le salarié occupait un emploi à temps partiel auprès de chaque 
employeur. Lorsque cette option est exercée, les cotisations sont calculées 
conformément aux dispositions de l’article L.242-8 du code de la sécurité sociale. 

Dans cette hypothèse, la communication par le salarié du montant des 
rémunérations perçues auprès d’autres employeurs est sans objet, cet élément 
n’étant plus pris en compte pour le calcul des cotisations. Cela étant, l’article R.242-3 
du code de la sécurité sociale n’avait pas été aménagé en ce sens, et l’obligation de 
communication des rémunérations à la charge du salarié comme la sanction du 
défaut de communication demeuraient applicables, même lorsque l’employeur 
n’appliquaient pas la règle du prorata. 

Le décret du 26 août 2004 modifie en conséquence l’article R.242-3 du code de la 
sécurité sociale qui  prévoit désormais expressément que les obligations à la charge 
de l’assuré prévue par ce même article ne s’applique pas lorsque l’employeur 
calcule les cotisations comme si le salarié exerçait à temps partiel. 

 

3 – ABATTEMENT D’ASSIETTE POUR LES SALARIES A TEMPS PARTIEL 

En application de l’article L.242-8 du code de la sécurité sociale, pour le calcul des 
cotisations plafonnées des salariés employés à temps partiel au sens de l’article 
L.212-4-2 du code du travail, il est opéré un abattement d’assiette compensant la 
différence entre le montant des cotisations dues et le montant des cotisations qui 
serait dues pour une durée du travail à temps complet. 

Pour le calcul de cet abattement, l’article R.242-9 du code de la sécurité sociale 
dispose qu’il doit être tenu compte de la «rémunération que le salarié aurait perçu s’il 
avait été employé à temps complet». 

3.1 – La reconstitution du salaire à temps complet 

Le décret du 26 août 2004 complète l’article R 242-7 du code de la sécurité sociale 
qui précise désormais la durée du travail et les éléments de rémunération à prendre 
en compte pour reconstituer la rémunération à temps complet. 
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 Les éléments de rémunération  

Doivent être pris en compte tous les éléments de rémunération entrant, en 
application de l’article L 242-1 du code de la sécurité sociale, dans l’assiette des 
cotisations de sécurité sociale. 

 La durée du travail  

Aux termes de l’article R.242-7 alinéa 2 du code de la sécurité sociale, la durée de 
travail prise en compte correspond à la durée légale du travail ou, si elle est 
inférieure, à la durée conventionnelle fixée pour la branche ou l’entreprise ou à la 
durée applicable dans l’établissement, exprimée en jours ou en heures. 

⌦ La référence à une durée du travail fixée en jours entre en contradiction avec le 
champ d’application des dispositions relatives à l’abattement d’assiette fixé par 
l’article L.242-8 du code de la sécurité sociale. 

Il résulte en effet des termes de l’article L.242-8 du code de la sécurité sociale que 
sont seuls visés «les salariés employés à temps partiel, au sens de l’article L.212-4-2 
du code du travail», soit des salariés dont la durée du travail est obligatoirement fixée 
en heures à un niveau inférieur à la durée légale ou conventionnelle hebdomadaire, 
mensuelle ou annuelle. 

Par ailleurs, il convient de rappeler que les salariés qui peuvent voir leur durée du 
travail exprimée en jours en application de l’article L.215-15-3 III du code du travail 
ne sont pas des salariés à temps partiel et cela quel que soit le nombre de jours de 
travail figurant dans leur convention de forfait. 

Cette analyse est confirmée par la circulaire ministérielle DRT 2000/07 du 
6 décembre 2000 relative à la réduction négociée du temps de travail qui précise 
que les salariés dont la durée du travail est fixée par une convention de forfait en 
jours ne sont pas des salariés à temps partiel au sens du code du travail dans la 
mesure où leur durée du travail ne peut être décomptée en heures et où «le plafond 
de 217 jours de travail par an fixé par la loi ne correspond pas à un temps plein 
annuel mais à un plafond maximal de jours annuel pouvant être fixé par accord». 

Enfin, la référence à une durée exprimée en jours apparaît en contradiction avec 
l’article R.242-11 du code de la sécurité sociale qui précise que, pour l’application de 
l’abattement d’assiette, l’employeur doit joindre à la déclaration nominative annuelle 
un état faisant notamment apparaître «le nombre d’heures de travail accomplies», 
excluant par la même un nombre de jours travaillés. 

En conséquence, les dispositions de l’article R.242-7 du code de la sécurité sociale, 
en ce qu’elles font mention d’une durée du travail exprimée en jours, sont 
inopérantes pour la mise en œuvre du calcul de l’abattement d’assiette dont le 
champ d’application défini par l’article L 242-8 du même code n’a pas été modifié 
pour être étendu à d’autres catégories de salariés que ceux exerçant à temps partiel 
au sens du code du travail. 
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La formule de calcul de la rémunération à temps complet d’un salarié à temps partiel 
s’établit donc comme suit : 
 

durée légale (1)  

Rémunération T. Partiel X Nombre d’heures rémunérées 
pour la même période 

(1) ou si elle est inférieure, durée conventionnelle ou durée applicable dans l’établissement  

 

3.2 – Suppression de la production d’une déclaration d’activité à titre exclusif  

Le dernier alinéa de l’article R.242-11 du code de la sécurité sociale est supprimé. 
Cette disposition imposait à l’employeur d’un salarié à temps partiel d’accompagner 
sa déclaration nominative annuelle d’une déclaration du salarié attestant qu’il est 
employé à titre exclusif dans l’entreprise. 

Cette exigence n’avait plus lieu d’être depuis la modification apportée par la loi 
n°2001-1246 du 21 décembre 2001 à l’article L.242-3 du code de la sécurité sociale 
relatif au calcul des cotisations de sécurité sociale pour les salariés à employeurs 
multiples. 

L’article L.242-3 alinéa 2 du code de la sécurité sociale permet en effet, par 
dérogation à la règle du prorata de cotisations en fonction des différentes 
rémunérations, aux employeurs de déterminer la part des cotisations à leur charge 
comme si le salarié occupait un emploi à temps partiel auprès de chaque employeur 
et de bénéficier, par voie de conséquence, de l’abattement d’assiette prévu par 
l’article L 242-8 du code de la sécurité sociale. 

Cette modification a donc rendu applicable l’abattement d’assiette sur les 
rémunérations des salariés à temps partiel à des salariés ayant plusieurs employeurs 
faisant disparaître de facto l’exigence d’une activité exercée à titre exclusif auprès 
d’un employeur posée par l’article R.242-11 du code de la sécurité sociale. 

L’article R.242-11 est donc mis en conformité avec les dispositions des articles 
L.242-3 et L.242-8 du code de la sécurité sociale et l’obligation de produire une 
déclaration du salarié attestant exercer son activité à titre exclusif n’a plus d’objet. 
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